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NOUVELLES SUR LE COTON – 3 décembre 2004 
 
 
Suite à une semaine de négociations agricoles, les Membres de l’OMC se sont 
mis d’accord le 19 novembre dernier pour établir un sous comité du coton qui 
traitera spécifiquement de la question du coton. 
 
L’établissement d’un tel sous comité suit la décision des membres de l’OMC 
d’août 2004 d’aborder le coton « indépendamment d’autres initiatives 
sectorielles », ceci grâce à la pression exercée par les quatre pays en 
développement signataires de l’initiative coton (Bénin, Burkina Faso, Mali et 
Tchad). 
 
Les Membres se sont entendus sur un mandat très général pour le sous comité 
et ont ainsi différer des tensions inévitables. Cependant, tôt ou tard, le sous 
comité devra déterminer les résultats qu’il veut atteindre et les délais y relatifs. 
 
Le sous comité est ouvert à tous les Membres de l’OMC. Il fera rapport 
périodiquement à la Session extraordinaire du Comité de l’agriculture. Celle-ci, à 
son tour, fera rapport au Comité des Négociations Commerciales, au Conseil 
Général et à la prochaine Conférence Ministérielle, qui se tiendra à Hong Kong 
en décembre 2005. 
 
L’Ambassadeur Tim Groser, président actuel de la Session extraordinaire du 
Comité de l’agriculture, a été pressenti pour présider le sous comité du coton. 
Ceci permettrait des synergies efficaces et une coordination optimale du travail. 
Cependant, ce sont les Membres qui feront face au défi de maintenir l’élan donné 
par la création du sous comité. Les Membres de l’OMC, particulièrement le 
Groupe Africain appuyé par les quatre pays de l’initiative coton, ont donc 
demandé l’établissement le plus rapidement possible d’un calendrier des 
réunions ainsi que d’un plan de travail. 
 
Lors de la même semaine, l’OMC a organisé une réunion sur les aspects liés à 
l’aide, relatifs à la question du coton. La plupart des agences d’aide, l’UE, les 
Etats-Unis, plusieurs autres donateurs bilatéraux, ainsi que des délégations à 
Genève ont participé à cette réunion. 
 
Les délégations africaines ont clairement déclaré que l’aide ne représentait pas 
un substitut aux réformes commerciales et que des progrès étaient nécessaires 
sur les deux fronts, le commerce et l’aide. 
 
L’UE ont fait rapport sur leurs efforts dans le cadre du partenariat UE Afrique 
pour le coton. De nouvelles actions bilatérales par les pays Membres, notamment 
la France, l’Allemagne et les Pays-Bas, ont également été annoncées. 
 
Les Etats-Unis ont suggéré aux pays africains qu’ils mobilisent les différentes 
options (Millenium Challenge Account, USAID). Une mission d’évaluation de 
USAID se rendra dans la région pour estimer les besoins en termes 



d’infrastructure, de transfert de technologie, de recherche et de gestion de la 
chaîne logistique. 
 
Le FMI a attiré l’attention de tous sur le fait que les pays africains producteurs de 
coton souffraient de deux problèmes – le coton et les importations de pétrole – et 
a exprimé sa volonté de se pencher sur des mesures de stabilisation avec l’aide 
des donateurs. 
 
Il a été annoncé que l’OCDE/CAD organisera une réunion des donateurs le 
28 janvier 2005 pour partager les expériences relatives au commerce et au 
développement. L’objectif est de déterminer la meilleure façon d’intégrer l’aide 
liée au commerce du coton aux politiques visant l’amélioration de l’efficacité de 
l’aide. 
 
 
 
IDEAS Centre est une organisation à but non lucratif spécialisée dans la 
problématique commerce et développement. Elle soutient notamment les pays 
en développement dans les négociations liées à l’Organisation Mondiale du 
Commerce. Elle est présidée par Arthur Dunkel (ancien Directeur général du 
GATT) et dirigée par Nicolas Imboden (ancien négociateur suisse durant 
l’Uruguay Round). 
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